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Localisation: 1250, boul. René-Lévesque Ouest

• Tour IBM Marathon construit 1988 

• Règlement 7908

• Construction

• Affichage

• Usage

• Secteur de catégorie M.7C
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Localisation: 1250, boul. René-Lévesque

• Occupé par 4 locataires principaux

• Secteur ayant subi plusieurs changements dans 

dernières années
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Le projet

• Revoir les besoins en matière d’affichage qui ont assurément évolué depuis la construction de 

l’édifice. 

• Régulariser certaines enseignes (4) qui ont été installées dans les dernières années sans tenir 

compte des restrictions du Règlement 7908, toujours en vigueur aujourd’hui.

Bâtiments au nord, sur Clark Bâtiments au sud, sur Clark
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Le projet

Perspective depuis la rue St-Norbert
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Le projet
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Le projet

Perspective boul. Saint-Laurent
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Le projet
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Le projet

PPCMOI

PWC: 3,92 m2

PSP: 2,92 m2

Règlement d’urbanisme (01-282) 

PWC: 10 m2

PSP: 49.41 m2
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Le cadre réglementaire

• La demande vise à autoriser l’ajout de 4 enseignes par l’approbation de nouveaux plans, en plus de 

ceux visés à l’article 5 du Règlement 7908. 
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Analyse
• À l’origine, le plan d’ensemble prévoyait limiter les enseignes en restreignant au maximum la 

superficie d’affichage.

• Au fil des ans, quelques modifications au règlement initial ont été nécessaire afin de répondre à la 

demande des occupants et s’ajuster avec le contexte environnant. 

• Le règlement d’urbanisme étant beaucoup plus généreux en termes de superficie d’affichage par 

rapport au Règlement 7908 en vigueur, il n’est pas envisageable d’abroger le Règlement 7908, 

puisque l’objectif d’éviter de tapisser les façades d’enseignes, demeure. 

• L’ajout d’enseignes, dont 2 enseignes en bordure du boulevard René-Lévesque et 2 en bordure du 

l’avenue des Canadiens-de-Montréal permet essentiellement aux deux locataires les plus importants 

de l’édifice, de s’afficher tout en respectant des superficies appropriées et cohérentes avec les 

critères du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282). 
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Recommandation

Par conséquent, la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité est d’avis que l’on devrait 
donner une suite favorable à l’égard de cette demande.
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Avis CCU – 14 novembre 2019
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Décision du conseil d’arrondissement – Avis de motion et 1ere résolution



15

Prochaines étapes

11 février 2020 : Adoption de la résolution au Conseil d’arrondissement
mi-février 2020: Émission des certificats d’enseignes
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Merci


